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militants antipublicité condamnés
à 500 euros d'amende à Amiens

Deux mil i tants ant ipubl ic i té membres du coLlect i f
amiénois des "déboulonneurs " ,  eui  avaient inscr i t
"  Po1l-ut ion mentale "  sur un panneau publ ic i taire en
2007 |  ont été condamnés mardi à 600 euros d'amende
par le tr ibunal correct ionnel d 'Amiens, a annoncé le
col lect i f .

Trois mois de pr ison avec sursis avaient été requis
contre eux lors de I 'audience du 2A mars.

L'avocat des prévenus, Me François Roux, avait  alors
évoqué " les plus lourdes réquisi t ions gu'on ai t
jamais eues " .

Jugés pour " dégradation " , l-es deux prévenus , âgés de
22 et  28 ans, avaient part ic ipé à une "act ion de
désobéissance civ i le"  Ie 27 octobre 2007 à Amiens,
devanL une soixantaine de personnes. Avec de Ia
peinture indélébi le noire,  i ls  avaient inscr i t
"Pol lut ion mentale" sur un panneau de 4X3 m lumineux
et déroulant.

"A I ' issu du déI ibéré,  la juge a chois i  d 'endosser
Ie rôIe de garante de I 'ordre consumériste mis en
scène par le système publ ic i taire en condamnant les
deux mil i tants à 600 euros d'amende ferme" ,  est ime
mardi le col lect i f  des déboulonneurs dans un
coflrmuniqué.

"Le col lect i f  des Déboulonneurs amiénois se donne L5
jours pour rendre publ ic sa décision de faire appel
ou non du jugement",  est- i I  a jouté.  "Quoiqu' i I  en
soit ,  nous aff i rmons notre déterminat ion à
poursuivre notre démarche de résistance non-violente
face à I 'af f ichage publ ic i ta i re",  conclut  le
col lect i f .


